
Proclamationsix

jour du mois de DÉCEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la pros-
périté de Notre dite Puissance (lu Canada, et y agir comme de droit. CE X QUOI
VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand. Sceau du Canada. TÉmoîN, Notre Géné-
ral SIR PATRICK LEONARD MACDOUGALL, Chevalier Commandeur de
l'Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, Administrateur
du gouvernement du Canada, et Commandant de Nos Forces en
icelui, etc., etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
SEIZIÈME jour de NoVEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-dix-huit, et de Notre Règne la qua-
rante-deuxième.

Par ordre,
RICnARD POPE,

Gretfier de la Couronne en Chansellerie,
Canada.

LORNE.
[L. S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SAL.uT:

PROCLAMATION.A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au trente-unième
jour du mois de décembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoints d'être présents en notre cité d'Ottawa; SAcHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable. par et de l'avis de Notre Conseil
Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents aux temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de
vous-trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA,
le HUITIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, pour prendre en considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. Cs
A QUoI voUs NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QuoT, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller Sfa JOHN DOUGLAS SUTIIERLAND CAMP-
BELL, (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevalier d0
Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre lu Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre T1ôs-Distingué de Saint Michel et Saint
George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.,
etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce
VINGT-SEPTIÈME jour de NoVEMBRE, dans l'année de Notre
Seigneur mil hui cent soixante-dix-huit, et de Notre Règne
la quarante-deuxième.

Par ordre,
RicHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.


